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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-02-07-001

Arrêté agréant un centre de formation habilité à dispenser

le formation continue, initiale et à la mobilité des

conducteurs de taxi.
Arrêté agréant un centre de formation habilité à dispenser le formation continue, initiale et à la

mobilité des conducteurs de taxi.

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2020-02-07-001 - Arrêté agréant un centre de formation habilité à dispenser le formation continue, initiale et à la mobilité des
conducteurs de taxi. 3



ARTICLE 1er –  L’Organisme de Formation Taxi 87 (OFT 87), dont le siège social est situé : Chambre de

Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Vienne, 12 avenue Garibaldi – 87038 LIMOGES CEDEX,  est agréé

sous le numéro 20-005 en vue de dispenser la formation continue, initiale et à la mobilité des conducteurs de

taxi, dans les locaux du centre de formation de la chambre de métiers et de l’artisanat de la Haute-Vienne –

site du C.F.A. MOULIN RABAUD, rue de Saint-Gence à Limoges.

L’agrément a une validité de  cinq ans  et son renouvellement devra être formulé trois mois avant sa date

d’échéance.

ARTICLE 2 – Le dirigeant du centre de formation est tenu : 

- d’afficher  dans les locaux de manière visible le numéro d’agrément et le programme des formations ;

- de faire figurer le numéro d’agrément sur toute correspondance et tout document commercial ;

-  d’informer  le  public  sur  les  prix  dans  les  conditions  prévues  par  l’article  L.  113-3  du  code  de  la

consommation et ses textes d’application.

Toute  modification  apportée  dans  les  pièces  jointes  au  dossier  de  demande,  pendant  l’exploitation  de

l’agrément, devra être portée à la connaissance du préfet.

ARTICLE 3  – Le responsable  local  doit  adresser  au préfet  de la  Haute-Vienne un  rapport  annuel  sur

l'activité de son organisme de formation en mentionnant :

- le nombre de personnes ayant suivi les formations préparatoires à et le taux de réussite obtenu à l’examen

d’accès à la profession de conducteur de taxi ;

- le nombre et l'identité des conducteurs de taxi ayant suivi la formation continue ;

- le nombre et l’identité des conducteurs de taxi ayant suivi les stages de formation à la mobilité.

ARTICLE 4 – En application des dispositions de l’article R. 3120-9 du code des transports et de l’arrêté du

11 août 2017 cité ci-dessus, le préfet peut suspendre ou retirer l’agrément de l’organisme de formation.

La  décision  est  notifiée  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception.  Les  retraits  temporaires  ou

définitifs d’agréments font l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

Haute-Vienne.

ARTICLE 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne est chargé de l'exécution du présent

arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  dont  copie  sera  adressée  à  Monsieur  Eric

MOUNEY, responsable de l’Organisme de Formation Taxi 87.

Date de signature du document : le 07 février 2020

Signature : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté , Préfecture de la Haute-Vienne

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2020-02-07-001 - Arrêté agréant un centre de formation habilité à dispenser le formation continue, initiale et à la mobilité des
conducteurs de taxi. 4



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-03-09-003

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire.

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire.
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Article  1  
er
   :  L’entreprise :  SARL CENTRE  OUEST  FUNÉRAIRE  87,  exploitée  3 rue  de  Monthély  à

AMBAZAC par M. Ludovic ÉNÉE, gérant est habilitée  pour une durée de six ans à compter du  12 mars
2020,  pour exercer sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

�Transport de corps avant mise en bière
�Transport de corps après mise en bière
�Organisation des obsèques
�Fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  leurs  accessoires  intérieurs  et  extérieurs  ainsi  que  des  urnes
cinéraires
�Fourniture des corbillards
�Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et
crémations 
�gestion et utilisation d’une chambre funéraire

Article  2 :  L'habilitation  de  la  SARL CENTRE  OUEST  FUNÉRAIRE  87, sise  3 rue  de  Monthély  à
AMBAZAC (Haute-Vienne), est répertoriée sous le numéro : 20-87-0001.

Article  3 :  L’habilitation pourra être suspendue ou retirée à  la suite de non respect  des  dispositions de
l’article L 2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article 4 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, monsieur le maire d’Ambazac
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Date de signature du document : le 09 mars 2020
Signature : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté , Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-02-10-009

Arrêté portant modification d'une habilitation dans le

domaine funéraire pompes funèbres.

Arrêté portant modification d'une habilitation dans le domaine funéraire pompes funèbres.

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2020-02-10-009 - Arrêté portant modification d'une habilitation dans le domaine funéraire pompes funèbres. 7



Article 1  
er
  :  L’entreprise : POMPES FUNEBRES LOISEL, exploitée 1 rue de La Tour – 87190 MAGNAC

LAVAL  (Haute-Vienne), représentée  par  Monsieur  TRICARD,  gérant,  est  habilitée  pour  exercer  sur

l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

- transport de corps avant mise en bière

- transport de corps après mise en bière

- organisation des obsèques

-  fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  leurs  accessoires  intérieurs  et  extérieurs  ainsi  que  des  urnes

cinéraires

- fournitures des corbillards

- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, et crémations

- gestion et utilisation d’une chambre funéraire

Article 2     : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2017 restent inchangées.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Magnac Laval sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Date de signature du document : le 10 février 2020

Signature : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté , Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-02-10-008

Arrêté portant modification d'une habilitation dans le

domaine funéraire.

Arrêté portant modification d'une habilitation dans le domaine funéraire.
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Article 1  
er
  : L’entreprise : POMPES FUNEBRES LOISEL, exploitée 4 boulevard des Pyrénées – 87210 LE

DORAT  (Haute-Vienne), représentée  par  Monsieur  TRICARD,  gérant,  est  habilitée  pour  exercer  sur

l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

- transport de corps avant mise en bière

- transport de corps après mise en bière

- organisation des obsèques

-  fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  leurs  accessoires  intérieurs  et  extérieurs  ainsi  que  des  urnes

cinéraires

- fournitures des corbillards

- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, et crémations

- gestion et utilisation d’une chambre funéraire

Article 2     :  Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2017 restent inchangées.

Article  3  :  Le secrétaire  général  de la préfecture,  le maire du Dorat  sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Date de signature du document : le 10 février 2020

Signature : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté , Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-01-21-011

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le

domaine funéraire.

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire.
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Article  1  
er
   :  L’entreprise :  SARL MERIGOT  POMPES  FUNEBRES,  exploitée  par  Monsieur  Hubert

MERIGOT et Madame Nelly MERIGOT, 15 rue de l’Ecole – Le Bourg – 87520 JAVERDAT, est habilitée,

pour exercer sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

�Transport de corps avant mise en bière

�Transport de corps après mise en bière

�Organisation des obsèques

�Fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  leurs  accessoires  intérieurs  et  extérieurs  ainsi  que  des  urnes

cinéraires

�Fourniture des corbillards

�fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et

crémations

�gestion et utilisation d’une chambre funéraire

Article 2 : La présente habilitation est autorisée pour une durée 6 ans à compter du 21 février 2020.

Article  3 :  L'habilitation  de  l’entreprise  exploitée  par  Monsieur  Hubert  MERIGOT et  Madame  Nelly

MERIGOT est répertoriée sous le numéro 20-87-0105.

Article  4  :  L'habilitation pourra  être suspendue ou retirée à la suite du non respect  des dispositions de

l'article L.2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5  :  Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, le maire de Javerdat, sont chargés,

chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes

administratifs.

Date de signature du document : le 21 janvier 2020

Signature : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté , Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-01-21-012

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le

domaine funéraire.

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire.
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Article  1  
er
   :  L’entreprise :  SARL MERIGOT  POMPES  FUNEBRES,  exploitée  par  Monsieur  Hubert

MERIGOT et Madame Nelly MERIGOT, 6 place Emile Foussat - 87510 NIEUL, est habilitée, pour exercer

sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

�Transport de corps avant mise en bière

�Transport de corps après mise en bière

�Organisation des obsèques

�Fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  leurs  accessoires  intérieurs  et  extérieurs  ainsi  que  des  urnes

cinéraires

�Fourniture des corbillards

�fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et

crémations

�gestion et utilisation d’une chambre funéraire

Article 2 : La présente habilitation est autorisée pour une durée 6 ans à compter du 07 février 2020.

Article  3 :  L'habilitation  de  l’entreprise  exploitée  par  Monsieur  Hubert  MERIGOT et  Madame  Nelly

MERIGOT est répertoriée sous le numéro 20-87-0103.

Article  4  :  L'habilitation pourra  être suspendue ou retirée à la suite du non respect  des dispositions de

l'article L.2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, le maire de Nieul, sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Date de signature du document : le 21 janvier 2020

Signature : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté , Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-01-21-013

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le

domaine funéraire.

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire.
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Article  1  
er
   :  L’entreprise :  SARL MERIGOT  POMPES  FUNEBRES,  exploitée  par  Monsieur  Hubert

MERIGOT et Madame Nelly MERIGOT, 22 et 26  rue de la Lande - 87520 ORADOUR SUR GLANE, est

habilitée, pour exercer sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

�Transport de corps avant mise en bière

�Transport de corps après mise en bière

�Organisation des obsèques

�Fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  leurs  accessoires  intérieurs  et  extérieurs  ainsi  que  des  urnes

cinéraires

�Fourniture des corbillards

�fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et

crémations

�gestion et utilisation d’une chambre funéraire

Article 2 : La présente habilitation est autorisée pour une durée 6 ans à compter du 07 février 2020.

Article  3 :  L'habilitation  de  l’entreprise  exploitée  par  Monsieur  Hubert  MERIGOT et  Madame  Nelly

MERIGOT est répertoriée sous le numéro 20-87-0107.

Article  4  :  L'habilitation pourra  être suspendue ou retirée à la suite du non respect  des dispositions de

l'article L.2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5  :  Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, le maire d’Oradour-sur-Glane, sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs.

Date de signature du document : le 21 janvier 2020

Signature : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté , Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-01-21-014

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le

domaine funéraire.

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire.
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Article  1  
er
   :  L’entreprise :  SARL MERIGOT  POMPES  FUNEBRES,  exploitée  par  Monsieur  Hubert

MERIGOT et Madame Nelly MERIGOT, Z.A. du Bournazaud - 87700 SAINT PRIEST SOUS AIXE, est

habilitée, pour exercer sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

�Transport de corps avant mise en bière

�Transport de corps après mise en bière

�Organisation des obsèques

�Fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  leurs  accessoires  intérieurs  et  extérieurs  ainsi  que  des  urnes

cinéraires

�Fourniture des corbillards

�fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et

crémations

�gestion et utilisation d’une chambre funéraire

Article 2 : La présente habilitation est autorisée pour une durée 6 ans à compter du 06 février 2020.

Article  3 :  L'habilitation  de  l’entreprise  exploitée  par  Monsieur  Hubert  MERIGOT et  Madame  Nelly

MERIGOT est répertoriée sous le numéro 20-87-0106.

Article  4  :  L'habilitation pourra  être suspendue ou retirée à la suite du non respect  des dispositions de

l'article L.2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, le maire de Saint-Priest-sous-Aixe, sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs.

Date de signature du document : le 21 janvier 2020

Signature : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté , Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-01-21-015

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le

domaine funéraire.

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire.
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Article  1  
er
   :  L’entreprise :  SARL MERIGOT  POMPES  FUNEBRES,  exploitée  par  Monsieur  Hubert

MERIGOT et Madame Nelly MERIGOT, 231 avenue de Bellac - MEZIERES SUR ISSOIRE - 87330 VAL

D’ISSOIRE,  est  habilitée,  pour  exercer  sur  l'ensemble  du  territoire  national,  les  activités  funéraires

suivantes : 

�Transport de corps avant mise en bière

�Transport de corps après mise en bière

�Organisation des obsèques

�Fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  leurs  accessoires  intérieurs  et  extérieurs  ainsi  que  des  urnes

cinéraires

�Fourniture des corbillards

�fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et

crémations

�gestion et utilisation d’une chambre funéraire

Article 2 : La présente habilitation est autorisée pour une durée 6 ans à compter du 21 février 2020.

Article  3 :  L'habilitation  de  l’entreprise  exploitée  par  Monsieur  Hubert  MERIGOT et  Madame  Nelly

MERIGOT est répertoriée sous le numéro 20-87-0072.

Article  4  :  L'habilitation pourra  être suspendue ou retirée à la suite du non respect  des dispositions de

l'article L.2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, le maire de Mézières-sur-Issoire/Val-

d’Issoire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au

recueil des actes administratifs.

Date de signature du document : le 21 janvier 2020

Signature : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté , Préfecture de la Haute-Vienne

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2020-01-21-015 - Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire. 20



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-03-10-004

Arrêté préfectoral portant abrogation de l'habilitation dans

le domaine funéraire.
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Article 1  
er
   :  L’arrêté préfectoral du 15 juin 2015 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine

funéraire, pour une durée de 6 ans, de l’établissement Bernard POUILLER Pompes Funèbres, situé place du

Champ de Mars – 87400 SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT, est abrogé. 

Article 2  :  Le secrétaire général de la préfecture  de la Haute-Vienne est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Date de signature du document : le 10 mars 2020

Signature : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté , Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-03-10-005

Arrêté préfectoral portant abrogation de l'habilitation

funéraire.

Arrêté préfectoral portant abrogation de l'habilitation funéraire.
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Article  1  
er
   :  L’arrêté préfectoral  du 08 août 2014 portant  renouvellement d’habilitation dans le domaine

funéraire, pour une durée de 6 ans, de l’établissement « SARL Pompes Funèbres PERAIN », situé 16 avenue

du Général de Gaulle – 87170 ISLE, est abrogé. 

Article 2  :  Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Date de signature du document : le 10 mars 2020

Signature : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté , Préfecture de la Haute-Vienne
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Prefecture Haute-Vienne

87-2020-03-18-001

arrêté portant abrogation de l’arrêté préfectoral DL/BPEUP

n°2020-031 en date du 03 mars 2020 portant ouverture

d'une enquête publique, 

relative à une demande de permis de construire un parc

photovoltaïque au sol à Isle. 

Prefecture Haute-Vienne - 87-2020-03-18-001 - arrêté portant abrogation de l’arrêté préfectoral DL/BPEUP n°2020-031 en date du 03 mars 2020 portant
ouverture d'une enquête publique, 
relative à une demande de permis de construire un parc photovoltaïque au sol à Isle. 
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Prefecture Haute-Vienne

87-2020-03-18-002

arrêté portant abrogation de l’arrêté préfectoral DL/BPEUP

n°2020-035 en date du 11 mars 2020 

portant ouverture conjointe de

    • l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité

publique

      des travaux nécessaires à la réalisation du projet de

création d’une voie verte dans le cadre du schéma directeur

intercommunal des aménagements cyclables sur les

communes de Rilhac-Rancon et Limoges ;

    • l’enquête parcellaire permettant la délimitation précise

des terrains situés dans l’emprise du projet de déviation,

dont l’acquisition est nécessaire à sa réalisation.
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